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Classe 1. 

Classe 2. 

Classe 3. 

Le 12 J anvier, 1924, pal'devant M essirc H avilland 
Walter de Sausrnarez, Baillif: presents, &c. 

Ordonnance relative a l'enregistrement de contrats et autres 
documents. 

Vu la loi relative au Retrait lignager, aux appro­
priements et it la lecture de contrats aux Plai(l!; 
d'Heritage, cnregistrce sur les Records de ccHe lIe 
le 12 Janvier 1924, et vu qu'il Il'est plus necessaire 
de faire une distinction entre les livres des contrats 
dcnommes "pour la date" et "pour lire." 

La Cour, en vue de faciliter l'enregistrement et la 
recherche de contrats et autres documents, ollies les 
conclusions des Officiers du Roi, a ordonne et ordonne : 

A partir du ler Janvier 1924 les contrats et autres 
douuments analogues seront enregistres clans divers 
livres au Greffe lesquels seront respectivement appeles 
"Livres des Contrats," et seront repartis en classes 
comme suit :-

1. Les Contrats d'acquet, d'assignation, de delaissance, 
de constitution, d'aruortissement, de donation ou 
d'echange de rentes, ainsi que leB Actes de Retrait 
foncier. 

2. Les Contrats de prise a rente, de delaissance, 
d'echange, de donation autres que ceux prevus a la. 
dasse 1, les contrats de mariage et de louage et les 
actes de saisie proprietairement et de retrait lignager. 

3. Les Hypotheques, Obligations, Actes de COUI' pour 
demande mo biliere. 



4. Les Partages. 

;j. Le~ Testaments d'Immeubles. Classe 4. 

Classe 6. 
6. Le8 documents non specialement indiques dans Classe 6. 

cette Ordonnance seront enregistres dans le livre que 
le Greffier du Roi jugera bono 

7. Il sera garde un indice chronologique journalier Indice. 

separe pour chaque classe de documents enregistres, 
ainsi q n'un indice general alphabetique pour chaque 
classe des dits documents, et ce a la place des livres 
d'indice presentement usites. 

8. Les livres de la classe I seront numerotes en suivant 
les numeros des livres des contrats pour lire usites 
jusqu'au 31 Decembre 1923. 




